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AVANT - PROPOS 
 
Cette présente situation économique de la région de Fatick  a pour objectif de mettre à la 
disposition des utilisateurs le panorama des activités socio-économiques de la région. Elle 
permet à ces derniers de disposer d’une base de données actualisées, riches et détaillées 
couvrant la plupart des secteurs d’activité allant du primaire au tertiaire. 
 
Un remerciement très sincère est adressé à  l’ensemble de nos collègues des services 
déconcentrés (régionaux et départementaux) qui nous ont beaucoup facilité les travaux de 
collecte de statistiques, en réagissant de manière positive et spontanée à nos sollicitations. 
Certains ont même mis à notre disposition leurs rapports. D’autres ont répondu favorablement 
aux questionnaires qui leur ont été remis.  
 
Nous présentons toutes nos excuses à nos chers lecteurs et à tous ceux qui s’intéressent à nos 
publications pour ce léger retard accusé par cette publication. Et nous leur demandons de bien 
vouloir nous envoyer leurs critiques et suggestions pour nous aider à améliorer nos prochaines 
éditions.  
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I. PRESENTATION DE LA REGION 
  
1. Aspects physiques 
Créée par la loi  84-22 du 22 février 1984 divisant l’ex - région du Sine - Saloum en deux 
entités distinctes, la région de Fatick couvre depuis 2002 une superficie de 7535 km², suite au 
retrait de deux communautés rurales que sont Sadio et Taïf et leur rattachement au 
département de Mbacké.  
 
Elle est limitée au Nord et Nord - Est par les régions de Thiès, Diourbel et Louga, au Sud par 
la République de Gambie, à l’Est par la région de Kaolack et à l’Ouest par l’océan atlantique. 
 
Le climat est de type soudano - sahélien. La pluviométrie varie entre 600 et 900 mm aux 
années normales (1931 – 1985) et se distingue par son irrégularité durant cette dernière 
décennie, variant entre 400 et 600 mm. 
 
La plupart des terres sont salées (0,5 à 3 g/l) avec une teneur en fluor assez importante (2 
mg/l).   
 
Ces terres salées ou tannes, impropres à l’agriculture couvrent 266500 ha, soit 33,6 % de la 
superficie totale de la région. Elles sont surtout localisées dans les départements de Fatick et 
de Foundiougne et constituent des facteurs limitant pour l’agriculture et l’élevage.  
 
La population totale est estimée à 639 354 habitants en 2004. 
 
1. Aspects économiques 
L’activité économique de la région reste dominée par l’agriculture, l’élevage et la pêche.  
Dans le département de Fatick, l’agriculture est souvent associée à l’élevage qui éprouve de 
grosses difficultés à cause de la forte pression exercée sur les terres. Ce qui a réduit 
considérablement les surfaces réservées aux pâturages.  
 
Dans le département de Foundiougne, l’agriculture est combinée à la pêche. Cependant, on 
note une percée du secteur touristique qui joue un rôle important dans l’économie du 
département.  
 
Le tourisme occupe une place de choix dans le tissu économique de la région. Il offre une 
gamme assez riche de sites touristiques constitués par les nombreux cours d’eaux et bolongs, 
les îles du Saloum, le Parc National du Delta du Saloum et de plusieurs autres sites et 
monuments historiques.  
 
La région de Fatick compte 35 réceptifs touristiques dont 09 hôtels classés, le reste étant 
constitués de campements et relais. La quasi-totalité est localisée dans le département de 
Foundiougne et le sud – ouest du département de Fatick. 
 
 La capacité d’hébergement des réceptifs est de 372 chambres et 770 lits.  
 
En plus de ces atouts, la région possède un arrière-pays qui recèle un important patrimoine 
historique et socioculturel. Les potentialités touristiques  de la région sont réelles.  
 
Le département de Gossas est exclusivement agricole. 
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La région de Fatick n’abrite aucune entreprise industrielle d’envergure. Les quelques 
entreprises qui y sont installées s’occupent de la transformation des produits de la pêche, de 
celle des produits agricoles et du traitement du sel.  
 
L’activité artisanale reste surtout orientée vers la production du sel. A ce niveau, les 
producteurs tentent de s’organiser autour des groupements et bénéficient notamment de 
l’appui de certains organismes (UNICEF), en équipements surtout.  
 
Le commerce occupe une place relativement importante, mais celui de gros y est assez faible. 
Il faut noter l’existence de marchés hebdomadaires (louma) où est écoulé l’essentiel des 
produits agricoles.  
 
Les activités de transport s’organisent autour de gares routières qui existent dans chaque 
commune, à l’exception de Dioffior  et de Kahone. Le transport urbain par taxi se développe 
timidement dans la commune de Fatick ainsi que celui des vélo taxis. Quant au transport 
fluvio maritime, on note l’existence du bac de Foundiougne. 
  
La région de Fatick connaît un niveau d’enclavement très alarmant. En effet toutes les routes 
reliant les départements du chef lieu de région sont extrêmement défectueuses. Ce fait 
constitue un lourd handicap pour le développement économique de la région. 
 
2. Aspects socio - sanitaires                                        
Le problème de santé se pose avec acuité à Fatick. En effet, la région ne dispose pas encore 
d’hôpital, mais de 06 Centres de santé, 70 Postes de santé publics, 190 Cases de santé, 1 
centre de médecine traditionnelle et 1 village psychiatrique. En outre, la région compte 1 
Brigade régionale d’hygiène. 
 
En 2004, il a été enregistré au niveau régional, 1 médecin pour 49407 habitants, 1 infirmier 
pour 7382 habitants, 1 sage – femme pour  8690 femmes en âge de procréer. 
 
Le taux de couverture en infrastructures sanitaires est de 1 poste de santé pour 9175 habitants 
et  1 centre de santé pour 107050 habitants 
 
Le taux de malnutrition dans la région de Fatick se situe à 6,2 %. Selon l’enquête MICS 2000, 
la prévalence du retard de croissance chez les enfants de moins de 5 ans est assez élevée (19,7 
%). Celle de la maigreur se situe à 23,2 %. La prévalence de la carence en iode est de 14,4 %. 
 
Au plan scolaire, la région de Fatick compte 10 écoles maternelles, 501 écoles 
d’enseignement élémentaire, 37 Collèges d’Enseignement Moyen (CEM), 9 établissements 
d’enseignement secondaire général, 3 Centres d’enseignement technique féminin et 2 Centres 
de formation professionnelle.  
 
Le taux brut de scolarisation est de 70,10 % en 2004 contre 79,90 % pour le niveau national. 
 
La région de Fatick a un taux d’analphabétisme élevé, se situant autour de 60 %. Il est plus 
élevé chez les femmes, notamment en milieu rural. 
 
Selon le Centre de Formation et de Réinsertion Social (CPRS), il existe dans la région 102 
daaras regroupant 3 849 talibés. 
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Le problème de l’eau est crucial dans la région de Fatick. Non seulement elle est en quantité 
insuffisante, mais elle n’est pas de bonne qualité (présence notoire du fluor). La procuration 
de l’eau est un calvaire pour les populations des zones rurales mais aussi du milieu urbain 
particulièrement dans les quartiers périphériques ou nouvellement lotis. Ces déficiences ont 
des conséquences énormes sur la santé (manque d’hygiène), sur l’éducation (les parents 
retiennent parfois 1 ou 2 enfants à la maison pour des corvées d’eau), sur l’économie (les 
animaux qui doivent aider les paysans dans les travaux champêtres se voient assigner la tâche 
de trouver l’eau sur de longues distances. Le plus souvent, l’eau n’est pas gratuite et il faut 
payer 75 F CFA le baril de 200 litres, 10 F CFA la bassine). 
 
Les forages et puits sont en nombre insuffisant et mal répartis dans la région de Fatick. Un 
effort important devra encore être fait pour réduire la distance d’accès au point d’eau, car 46 
% des villages desservis se situent encore à plus de 2 km d’un puit hydraulique ou d’un 
forage.  
 
L’approvisionnement normal en eau de la population continue de poser un  problème. Le taux 
actuel de consommation est de l’ordre de 22 l/j/personne alors que la moyenne nationale est 
de 35  l/j/personne, ce qui est loin de la norme OMS qui est de 28 l/j/personne. 
 
A la difficulté d’approvisionnement en quantité suffisante, s’ajoute celle constituée par la 
qualité de l’eau dans certains endroits de la région due à la présence de sel et de fluor.  
 
Le taux d’accès à l’eau potable est de 49,5 % (MICS II). 
 
Les puits agricoles sont en nombre insuffisant et devraient être améliorés. Les producteurs 
usent de puits temporaires appelés " Céanes "   pour couvrir les besoins en eau des cultures. 
 
La région de Fatick dispose de nombreuses vallées qui constituent une potentialité à exploiter. 
La politique de mise en place ou de réhabilitation des ouvrages doit être poursuivie afin de 
pouvoir valoriser le maximum de terres. 
 
Les efforts déjà entrepris par certaines structures, révèlent quelques contraintes techniques 
liées à l’entretien et à l’utilisation de ces ouvrages. Le plus souvent, les aménagements 
existants sont faits sans la concertation nécessaire entre les différents acteurs de la région.  
        
Les centres urbains de la région de Fatick ne disposent pas de réseau collectif d’eaux usées. 
 
Seules les communes de Fatick, de Foundiougne, de Gossas et de Guinguinéo sont dotées de 
réseaux d’évacuation d’eaux fluviales insuffisants et parfois non fonctionnels pour faire face 
aux inondations. 
 
L’enquête MICS II portant sur l’évaluation des objectifs intermédiaires révèle que 10,5 % des 
ménages ont accès à un assainissement adéquat, 26,5 % aux latrines traditionnels, alors que 
60,5 % utilisent la nature pour satisfaire leurs besoins. Ce qui a des conséquences néfastes sur 
la santé des populations.  
 
3. Lutte contre la pauvreté 
L’enquête sur les priorités de 1992 a permis de recenser 23 902 ménages pauvres et 261 405 
individus pauvres dans la région de Fatick qui enregistre un taux de pauvreté de 51,2 %. 
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Pour relever ce défi, la lutte contre la pauvreté demeure de plus en plus visible dans le 
paysage fatickois. En effet, le nombre relativement élevé des intervenants recensé montre 
que la région de Fatick est plus ou moins bien dotée en projets et programmes de 
développement. Au total, il en a été noté plus d’une cinquantaine. Ces partenaires au 
développement qui travaillent pour l’amélioration des conditions de vie des populations, 
semblent bien se répartir dans la région, même si le département de Fatick paraît être le mieux 
pourvu, nécessitant davantage la poursuite du rééquilibrage des interventions dans toute la 
zone. Cette situation s’explique très souvent par les enjeux que constitue le département de 
Fatick qui offre plus d’opportunités que les autres localités de la région. 
 
Trois types d’intervenants existent dans la région : il s’agit notamment des organismes de 
financement dont les actions sont orientées vers le financement (micro finances, mutuelles), 
des organismes de volontaires étrangers qui interviennent aussi bien dans les micro-projets, 
dans les PLD que dans la santé, dans l’éducation et dans l’hydraulique. Les ONG se 
préoccupent plus du renforcement des capacités et du financement, alors que les projets et 
programmes s’orientent quant à eux vers l’appui/conseil et vers les activités créatrices de 
revenus. 
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La région de Fatick couvre une superficie de 7535 km², soit 3,8 % du territoire national 
(196720 km²). Sa population est estimée à 639 354 habitants en  2004.  
 
Sa répartition spatiale montre que Fatick est le plus peuplé des trois départements de la région 
avec 41,8% de la population, suivi de Foundiougne et de Gossas avec  respectivement  34,7% 
et 23,5% de cette population. 
 
La densité de la population régionale est de 85 habitants au km². Elle atteint un maximum de 
101 habitants au km² dans le département de Fatick. 

 

La population est en majorité rurale. Le taux d’urbanisation de la région est de 12,7 %, soit 
l’un des plus bas du pays. 
 
1.  Evolution de la population de 1988 à 2004  
 1988 2002 2003 2004 
Population 510867 613000 269036 639354 
Taux en % 
(1988-2002) 

1,7 1,4 2,6 2,6 

Source : SRPS 
 
2.  Répartition spatiale et densités en 2004 

Département 
Population % Densités Taux  annuel 

En %  
 Fatick 267794 41,8 101 1,5 
 Foundiougne 221490 34,7 75 2,6 
 Gossas 150070 23,5 78 0,5 
 Ensemble 639354 100,0 85 1,6 
Source : SRPS 
 
3.  Estimation de la population résidente selon le département et le milieu en 2004 
Département Effectif Pourcentage 
Fatick 
Urbain 
Rural 
Foundiougne 
Urbain 
Rural 
Gossas 
Urbain 
Rural 
Région 
Urbain 
Rural 

267794 
33579 
234215 
221490 
24105 
197385 
150070 
23491 
126579 
639354 
81175 
558179 

41,8 
5,2 
36,6 
34,7 
3,8 
30,9 
23,5 
3,7 
19,8 
100,0 
12,7 
87,3 

Source : SRPS 
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4. Répartition de la Population de la région de Fatick en 2004 (Estimation) 
  Effectif  Densité Taux  
UNITE ADMINISTRATIVE 2004   d'urbanisation (%)
        
REGION DE FATICK 639354 85 12,7 
        
DEPARTEMENT DE FATICK 267794 101 5,2 
COMMUNE DE DIOFIOR 8975     
COMMUNE DE FATICK 24605     
        
ARRONDISSEMENT DE DIAKHAO 57635     
CR DE DIAKHAO 20805     
CR DE DIAOULE 11378     
CR DE MBELACADIAO 11237     
 CR DE NDIOB 14214     
        
ARRONDISSEMENT DE FIMELA 47296     
CR DE DJILASSE 7392     
CR DE FIMELA 16753     
CR DE LOUL-SESSENE 16501     
CR DE PALMARIN FACAO 6650     
        
ARRONDISSEMENT DE NIAKHAR 62987     
CR DE NGAYOKHEME 20164     
CR DE NIAKHAR 23483     
CR DE PATAR 19340     
        
ARRONDISSEMENT DE 
TATTAGUINE 66297     
CR DE DIARRERE 27154     
CR DE DIOUROUP 16744     
CR DE TATTAGUINE 22398     
        
DEPARTEMENT  DE 
FOUNDIOUGNE 221490 75 3,8 
COMMUNE DE  FOUNDIOUGNE 5588     
COMMUNE DE PASSY 6605     
COMMUNE DE SOKONE 11912     
        
ARRONDISSEMENT DE DJILOR 65239     
CR DE DIOSSONG 38487     
CR DE DJILOR 26752     
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ARRONDISSEMENT DE NIODIOR 31542     
CR DE BASSOUL 9385     
CR DE DIONEWAR 12616     
CR DE DJIRNDA 9542     
        
ARRONDISSEMENT DE 
TOUBACOUTA 100911     
CR DE KEUR S. DIANE 22208     
CR DE KEUR S. GUEYE 25817     
CR DE NIORO A. TALL 26444     
CR DE TOUBACOUTA 26442     
        
DEPARTEMENT DE GOSSAS 150070 78 3,7 
COMMUNE DE GOSSAS 10536     
COMMUNE DE GUINGUINEO 12954     
        
ARRONDISSEMENT DE COLOBANE 41261     
CR DE COLOBANE 16589     
CR DE MBAR 24673     
        
ARRONDISSEMENT DE 
MBADAKHOUNE 39979     
CR DE GAGNICK 9628     
CR DE MBADAKHOUNE 11997     
CR DE NDIAGO 10074     
CR DE NGATHIE NAOUDE 8280     
        
ARRONDISSEMENT DE OUADIOUR 45338     
CR DE NDIENE LAGANE 11759     
CR DE OUADIOUR 10333     
CR DE OUROUR 11291     
CR DE PATAR LIA 11954     
Source : SRPS 
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Introduction 
Le système éducatif sénégalais repose sur deux piliers que sont l’enseignement formel et 
informel. L’enseignement formel dont il est question dans ce document, s’articule autour deux 
axes qui sont  la demande scolaire et l’offre d’éducation. Cet enseignement se caractérise dans 
la région de Fatick par une insuffisance d’infrastructures et de personnel, mais aussi par une 
faible fréquentation scolaire notamment dans certaines localités, en particulier dans le 
département de Gossas.  
 
Les statistiques ci-après vont permettre de se fixer sur le niveau actuel de l’éducation dans la 
région de Fatick. Elles permettront également de mesurer les efforts à consentir pour réussir 
ce challenge. 
 
1. Offre d’éducation 
1.1. Education préscolaire 
Ce niveau d’enseignement a disposé, au courant de l’année scolaire 2003/2004, de 10 écoles 
totalisant 32 classes, qui ont accueilli 813 gamins sous la conduite de 32 éducateurs.  
 
Parmi les écoles préscolaires, 6 sont du secteur public et 4 du secteur privé comprenant 
respectivement 20 et 12 classes.  
 
La répartition des effectifs préscolaires scolarisés montre que, sur un total de 790 élèves, 556 
fréquentent le secteur public, soit 68,4 %. Les 31,6 % restant,  sont dans le privé (257 élèves).  
 
Le taux de scolarisation demeure encore très faible au niveau du préscolaire (0,82 % en 2003 
et 1,56 % en 2004). En effet, beaucoup de pesanteur d’ordre économique et sociologique sont 
autant de contraintes qui empêchent les parents à envoyer leurs enfants à l’école. 
 
1 . Répartition de l’offre d’éducation préscolaire en 2002/2003 

  Nombre 
d’écoles 

Nombre de 
classes 

Nombre 
d’éducateurs 

Nombre d’élèves 

Public 6 20 20 556 
Privé 4 12 12 257 
Total 10 32 32 813 

Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
2. Taux brut de scolarisation (en pour cent)   
 2003 2004 
Garçons 0,77 1,96 
Filles 0,87 1,16 
Total 0,82 1,56 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
 
1.2. L’enseignement élémentaire 
L’enseignement élémentaire présente une capacité d’accueil de 2289 classes assurant un 
enseignement suivi par 107007élèves.  
 
Dans la région de Fatick, l’enseignement élémentaire privé contribue à la prise en charge de 
3,4 % de cet effectif soit 3689 élèves.  
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3 . Répartition de l’offre d’enseignement élémentaire en 2003/2004 
  Nombre de classes Effectifs tenus 

Public 2180 103318 
Privé 109 3689 
Total 2289 107007 

Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
4. Taux brut de scolarisation (en pour cent)   
 2003 2004 
Garçons 71,5 70,10 
Filles 60,16 70,10 
Total 65,83 70,10 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
5. Taux de réussite (en pour cent) aux examens 

CFEE ENTREE EN 6ème  
DEPARTEMENTS 2003 2004 2003 2004 
FATICK 47,60 48,71 40,13 48,91 
FOUNDIOUGNE 48,76 39,53 36,62 43,91 
GOSSAS 45,03 38,94 35,94 42,15 
REGION 47,35 44,31 37,83 46,24 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
1.3. L’enseignement moyen 
L’offre dans l’enseignement moyen, s’est chiffrée au courant de l’année 2003/2004 à 315 
classes fréquentées par 14550 élèves. 
 
 Le public est fréquenté par 13582 élèves, officiant dans 283 classes. 
 
Le taux de scolarisation dans l’enseignement moyen en 2004 a été légèrement supérieur à 
celui de 2003 (24,75 % contre 23,94 %). 
 
Les résultats aux examens du BFEM en 2004, ont été beaucoup moins bons que ceux de 2003 
(46,92 % contre 54,90 %). Aucun département n’a été épargné. Les scores ont été partout 
inférieurs à 50 %. 
 
6. Répartition des effectifs et des classes de l’enseignement moyen en 2003/2004 

 Classes Effectifs 
Public 283 13582 
Privé 32 968 
Total 315 14550 

Source : Inspection d’Académie de Fatick 
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7. Taux brut de scolarisation (en pour cent)   
 2003 2004 
Garçons 29,39 29,44 
Filles 18,49 20,06 
Total 23,94 24,75 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
8. Taux de réussite (en pour cent)  au BFEM 
 2003 2004 
FATICK 53,51 48,02 
FOUNDIOUGNE 53,24 44,72 
GOSSAS 57,94 45,70 
REGION 54,90 46,92 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
1.4. L’enseignement secondaire 
L’enseignement secondaire dispose durant l’année scolaire 2003/2004 de 87 classes et 2944 
élèves. Ces élèves sont à 97,4 % dans le public (2867). Très peu d’entre eux (77), soit 2,6 % 
sont dans le système privé.  
 
Le taux de scolarisation dans l’enseignement secondaire est de 10,5 % en 2004. Les garçons 
sont plus présents à ce niveau d’instruction avec un taux de 13,5 % contre 7,5 % pour les 
filles. 
Le taux de réussite au bac en 2004 a été satisfaisante avec 61,87 % d’admis contre 58,34 %, 
soit une augmentation de 3,53 points. Ce score est à mettre à l’actif des départements de 
Foundiougne et de Gossas (87,42 % et 78,82 % respectivement). Le département de Fatick a 
réalisé une mauvaise performance en 2004 (51,96 %), soit une baisse de 14,88 points par 
rapport à l’année précédente. 
 
9.  Répartition des effectifs et des classes de l’enseignement secondaire général en 2003/2004 
 Classes Effectifs 
Public 84 2867 
Privé 3 77 
Total 87 2944 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
10. Taux brut de scolarisation (en pour cent)   
 2003 2004 
Garçons 3,49 13,5 
Filles 5,39 7,50 
Total 4,44 10,50 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 

11. Taux de réussite (en pour cent)  au BAC 
 2003 2004 
FATICK 66,84 51,96 
FOUNDIOUGNE 41,35 87,42 
GOSSAS 66,84 78,82 
REGION 58,34 61,87 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
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1.5. L’alphabétisation 
Au total 11559 apprenants ont suivi dans la région de Fatick, en 2003/2004, des cours 
d’alphabétisation dans 4 langues du pays (Wolof, Poular, Sereer et Mandinka). Ces 
apprenants sont principalement (10580), soit 91,5 %. Ils ont été répartis dans 377 classes dont 
338 CAL et 39 ECB. 
 
Les enseignés proviennent en majorité dans les départements de Gossas (4775) et de Fatick 
(3863). 
 
12. Situation de l’alphabétisation  et des écoles communautaires de base en 2003/2004 

Effectifs Effectifs Opérateurs  Nbre de 
CAL Total Femmes 

Nbre de 
ECB Total Femmes Total Femmes 

Fatick 111 3653 3327 9 210 109 8 0 
Foundiougne 82 2452 2386 15 469 352 10 3 
Gossas 145 4370 4116 15 405 290 3 0 
Région 338 10475 9829 39 1084 751 21 3 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
13. Situation de l’alphabétisation selon le département 

Effectifs  
 

Classes 
 Hommes Femmes Total 

Fatick 120 427 3436 3863 
Foundiougne 97 183 2738 2921 
Gossas 160 369 4406 4775 
Région 377 979 10580 11559 
Source : Inspection d’Académie de Fatick 
 
Conclusion 
Au vu des résultats ci-dessus, il apparaît que des efforts sont entrain d’être menés. Ils doivent 
être renforcés pour arriver à une scolarisation totale dans la région de Fatick.  
 
Pour y parvenir, l’implication de toutes les composantes de la population s’avère 
incontournable.  
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Introduction 
Les données analysées ci – après, sont tirées du document portant sur le bilan des activités de 
la santé en 2004 et perspectives. Elles permettent de se renseigner sur les cibles, les 
infrastructures, le personnel, le financement, les partenaires, les activités, les programmes de 
la région et les performances en matière de santé.  
 

1. Cibles 
Dans leurs stratégies de prévention et d’action, le secteur de la santé au niveau régional vise 
les cibles suivantes : 

• 23.256 enfants de 0 à 11mois 
• 122.740 enfants 0 à 5 ans 
• 148.580 Femmes en âge de procréer 

1. Répartition des cibles 
Districts Population 

totale 
Enfants 

0 à 11 mois 
Enfants 
0 à 5 ans 

FAR 

Fatick 205.914 7.4132. 39.124 47.360 

Dioffior 58.331 2.100 11.083 13.416 

Foundiougne 110.750 3.987 21.043 25.430 

Sokone  111.743 4.023 21.231 23.330 

Gossas 101.566 3.656 19.298 25.660 

Guinguinéo 53.987 1944 10.258 12.417 

Source : Région Médicale 
 

2. Couverture en infrastructures 
 
La région de Fatick abrite les infrastructures suivantes : 
 
¾ Hôpital Régional : 01 (Non fonctionnel) 
¾ CDVA : 01 (non fonctionnel)  
¾ Pharmacie Régionale d’Approvisionnement (en construction)  
¾ 3 Centres SOU (Gossas, Sokone, Foudiougne) 
¾ 3 Centres de santé primaires (Fatick, Guinguinéo, Dioffior) 
¾ 70 Postes de santé publics  
¾ 13 DPC  
¾ 190 Cases de santé fonctionnelles sur 276 
¾ 1 Centre de médecine traditionnelle  
¾ 1 Village psychiatrique  
¾ 1 Institut de recherche (IRD) à Niakhar 

 
L’accès des populations aux structures sanitaires constitue un élément fondamental pour toute 
politique de santé.  
 
Le niveau de couverture des infrastructures reste encore préoccupant, comparé aux normes de 
l’OMS. Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, il faut 1 hôpital pour 150 000 habitants, 1 
centre de santé pour 50 000 habitants et 1 poste de santé pour 5 000 à 10 000 habitants.  
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Seule la couverture en poste de santé (1 poste pour 9 175 habitants) est satisfaisante 
puisqu’elle dépasse même les normes de l’OMS. 
 

2. Comparaison normes et réalités Région  
Ratio  Normes OMS           

(habitants) 
Niveau région 

(habitants) 

Hôpital  150.000 642.291 

Centres de santé  50.000 107.050 

Postes de santé  5 à 10.000 9.175 

Cases de santé  Pas de  normes définies, en 
moyenne 1.000 hbts/case 

2.327 

Source : Région Médicale 
 

3. Le personnel de santé 
 
Le personnel de santé de la région se présente comme suit : 
 
¾ 13 Médecins 
¾ 01 Pharmacien 
¾ 01 Dentiste 
¾ 09 Techniciens supérieurs 
¾ 83 IE et AS 
¾ 07 SFE 
¾ 07 TSGS/SOH 
¾ 18 AH et Aux 
¾ 207 ASC 
¾ 296 Matrones 

 
Si on considère que les catégories des médecins, sages – femmes, infirmiers et agents 
sanitaires sont associés, nous avons les ratios suivants : 

• 1 médecin pour 49 407 habitants 
• 1 infirmier pour 7382 habitants 
• 1 sage – femme pour 8 690 femmes en âge de procréer 

Ces différents ratios sont très loin des normes de l’OMS. 
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3. Comparaison normes et niveau Région 
Catégories  Normes OMS Niveau région  

Médecin  10.000 hbts  49.407  

Infirmiers  5.000 hbts  7.382  

Sage Femme  300 FAR  8.690 FAR 

ASC/matrone/relais  30 / ménage  43 /ménage 
( Sauf Données 
Gossas ) 

Source : Région Médicale 
 
 

4. Le Financement de la santé 
 
Le secteur de la santé s’appuie sur le soutien de plusieurs partenaires pour assurer son 
financement et réaliser ses objectifs. Ces partenaires sont les suivants : 
¾ L’Etat 
¾ Les Comités de santé 
¾ Les Collectivités locales 
¾ Les bailleurs de fonds (BM, BAD, UNICEF, USAID, JICA, CTB…) 
¾ Les ONG et agences d’exécution  
¾ Les autres : CNLS, PRN, Organisations de coopération décentralisée 

 
Pour ce qui concerne les fonds de dotation, sur 227 573 268 F CFA représentant les crédits 
votés, 178 250 719 F CFA ont été exécutés, soit un taux de 78,3 %. 
 
Concernant les budgets étatiques, 80.146.934 F CFA ont été exécutés sur 83.268.400 F CFA 
de crédits votés, soit une exécution de  98,1 %. 
 
Les comités de santé ont été d’un apport très important avec un bilan positif. En effet, leurs 
recettes ont été de l’ordre de 351.266.918 F CFA, pour des dépenses de 275.161.807 F CFA, 
soit un taux de recouvrement de 127 %.  
 
Par rapport aux financements des partenaires (gérés au niveau de la RM), sur 106 529 651 F 
CFA de crédits délégués, 64 981 602 FCFA ont été exécutés, soit un disponible de 41 548 049 
FCFA. 
 

4. Exécution des fonds de dotation.  
Districts  Crédits votés  Crédits exécutés  Taux d’exécution(%) 
Fatick 44.532.628  37.351.389  83,9 
Dioffior 18.231.438  16.535.802  90,7 
Gossas 38.553.609  11.087.175 28,8 

Guinguinéo 40.830.759  31.929.653 78,2 
Foundiougne  44.302.834  41.312.694  93,2 
Sokone  41.122.000  40.070.006  97,6 
RMF  5.018.980  5.018.980 100 
Total Région 227.573.268 178.250.719  78 ,3  

Source : Région Médicale 
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5. Exécution des budgets étatiques. 
Districts  Crédits votés  Crédits exécutés Taux 

d’exécution (%)  
Fatick 9.090.000 9.089.607 99,9 

Dioffior 22.631.900 22.631.318 99,9 

Gossas 10.943.000 10.937.537 99,95 

Guinguinéo 3.000.000 3.000.000 100 

Foundiougne  3.596.500 3.590.500 99,8 

Sokone  9.122.000 9.119.572 99,9 

RMF  24.885.000  21.778.400 87,5 

Total Région 83.268.400 80.146.934 98,13 

Source : Région Médicale 
 
6. Bilan des comités de santé .  
Districts  Recettes totales  

FCA 
Dépenses totales
FCFA 

Taux de 
recouvrement  

Fatick 107.799.910 74.680.482 1,44 

Dioffior 35.007.673  33.853.634 1,03 

Gossas 43.339.368 35.888.573 1,21 

Guinguinéo 54.017.324 25.134.829 2,14 

Foundiougne  53.502.988 46.519.618 1,15 

Sokone  57.599.655 59.084.671 0,97 

Total Région 351.266.918  275.161.807 1,27 

Source : Région Médicale 
 

7. Financements des partenaires  
Comptes  Crédits délégués  Crédits exécutés  Disponibles   

BAD  18.297.179  18.226.469  70.710  
IDA  18.948.697 14.981.253 3.967.444 

Fonds Taiwanais  6.500.000 Pas d’engagements 6.500.000 

JICA ( MII) 31.009.895  Pas de dépenses  31.009.895 
JICA ( Gossas) 31.773.880  31.773.880  00 F  
        
Total Région 106.529.651 64.981.602 41.548.049 
Source : Région Médicale 
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5. Bilan des activités 
 
5. 1. Bilan des formations sanitaires  
Les formations sanitaires de la région de Fatick ont reçu en 2004, 196 847 consultants pour 
206 635 consultations, soit un taux de retour de 1,05. Parmi ces malades : 
9 82 782 ont été affectés par le paludisme (42,1%) 
9 10 930 par le IRAS (5,5 %) 
9 7096 par les dermatoses (3,6 %) 
9 6 137 par les maladies diarrhéiques (3,1 %) 
9 4 713 par les HTA (2,3 %) 
9 2 626 par les IST (1,3 %) 
9  82563 MP (41,9 %) 

Au niveau de ces structures, 204 cas de décès ont été décomptés. Parmi ces décès, 59 cas soit 
28,9 % sont dus au paludisme. La HTA en a enregistré 31 (15,2 %.   
 
Les principales causes de mortalité dans la région de Fatick sont : le paludisme, la HTA, les 
cardiopathies, les I rénales A, les grossesses compliquées. 
 
8. Bilan des formations sanitaires. 
Districts  Consultants  Consultations   Taux de retour   

Fatick 45.822  46.525  1,01 
Dioffior  25.557  25.630 1,01 
Gossas 29.612  32.573 1,09 
Guinguinéo 27.454  30 .505 1,11 
Foundiougne  43.036  43.500 1,01 
Sokone  25.366  27.902 1,09 
Total Région 196.847 206.635 1,05 

Source : Région Médicale 
 
9. Profil épidémiologique des DS.  
Districts  1ère  2ème  3ème  4ème 5ème  

Fatick Paludisme  Maladies. 
Diarrhéiques 

IRAS  IST Dermatoses 

Dioffior Paludisme IRAS  Maladies. 
Diarrhéiques 

IST Dermatoses 

Gossas Paludisme IRAS  Dermatoses Maladies. 
Diarrhéiques 

HTA  

Guinguinéo Paludisme  IRAS  Maladies. 
Diarrhéiques 

Maladies. 
Diarrhéiques 

HTA  

Foundiougne  Paludisme Dermatoses   IST Maladies. 
Diarrhéiques 

IRAS  

Sokone  Paludisme Dermatoses  IRAS  Parasitoses 
intestinales  

Rhumatismes  

Source : Région Médicale 
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10. Causes de mortalité.  
Districts  1ère  2ème  3ème  4ème 5ème  

Fatick Paludisme  AVC/HTA Cardiopathies CPF Autres  

Dioffior Paludisme AVC/HTA I. Rénale A Autres    

Gossas ND ND ND ND ND 

Guinguinéo AVC/HTA Cardiopathies  Paludisme CPF Autres  

Foundiougne  Paludisme I. Rénale A  AVC/HTA Autres    

Sokone  Paludisme Grossesses 
compliquées  

Anémie  AVC/HTA Autres  

Source : Région Médicale 
 
5.2. Bilan des activités des AEC  
 
Les Agences d’Exécution Communautaires retenues dans la région de Fatick (Vision 
Mondiale, ACDEV et ARAF) avaient différents types d’activités qui sont: 

❧ Le recensement des cibles (Enfants moins de 5ans, Femmes enceintes, Femmes 
allaitantes) 

❧ Les pesées mensuelles et récupération nutritionnelle 
❧ Les causeries avec les femmes, VAD, Entretiens individuels 
❧ La supplémentation en Vitamine A des groupes cibles  
❧ La supplémentation en fer des femmes enceintes  
❧ Le déparasitage des enfants de moins de 5 ans  
❧ La formation des relais et agents communautaires  
❧ La mobilisation sociale (Evènements spéciaux) 
❧ Le partenariat avec les autres acteurs de la santé, (coordination avec les districts)   

A la fin de l’année 2004, les résultats obtenus sont les suivants : 
 
9 120 sites retenus 
9 18 331 enfants ciblés 
9 12 046 enfants pesés 
9 2 508 enfants malnutris. 

 

11. Bilan des activités des AEC 
  ARAF WV/Sen ACDEV Région  

Nombre de sites  46 48 26 120 
Enfants ciblés  5.589 6.538 6.204 18.331 
Enfants pesés  3.913 

70%  
5.258 
80,4 % 

2.875 
46,3  

12.046 

Malnutris  1.118 
20% 

944 
17,9% 

446 
15,5% 

2.508 
17,8 % 

Supplément. Vit A  4.134 1656 ND   

Déparasités  6.145  228  ND   
Source : Région Médicale 
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5. 3. Bilan des activités d’hygiène 
  
Au cours de l’année 2004, les services d’hygiène ont obtenus dans l’exercice de leurs activités 
les résultats suivants : 

❧ 9.571 concessions visitées : 56,6 % disposent d’eau potable et  21,3% sans système 
d’évacuation des excréta et des ordures ménagères  

❧ 4.624 ERP visités : contrôle de la vente de denrées alimentaires (30 % sont des 
boutiques et 13% des restaurants) 

❧ 5.800 pièces traitées dans le cadre de la lutte anti - vectorielle (Paludisme) 
❧ 4.367 moustiquaires imprégnées et seulement 365 ré - imprégnées  
❧ 1.422 travaux d’assainissement (investissements humains ; construction de puisards, 

de fosses septiques …) 
❧ 3.267 entretiens individuels, 460 séances de causeries  et 57 projections de films sur 

les thèmes divers (gestion des eaux usées, hygiène alimentaire, nutrition, lutte contre 
la palu, prévention des IST/SIDA, prévention du Choléra …) 

❧ Appui aux activités de vaccination dans le cadre du PEV  
❧ Activités de supervision, d’encadrement des relais  
❧ Aucune activité de visites médicales des manipulateurs de denrées  

 
 
5.4. Bilan des activités de l’IRD  
 
Les activités de l’Institut de Recherche pour le Développement de Niakhar se résument 
comme suit : 

❧ Activités de routine : Supervision bimensuelle des structures de santé de la zone ; 
Appui aux campagnes de vaccination. 

❧  Recherche : 8 Projets de Recherche (HTA, Diabète, Paludisme, Nutrition, Qualité de 
l’eau et Santé, Génétique, Mortalité maternelle) 

❧ Partenariat : Avec le MEN/Lycée de Niakhar (Mise en place club JRD – Volet Palu et 
SIDA), et avec AMMA (Surveillance épidémiologique et alerte aux épidémies) 

❧ Encadrement : 8 Etudiants en stage (DEA et  maîtrise de Géographie, Thèses de 
doctorat en Médecine, et PHD )  

 
5.5. Bilan des activités du Centre de santé mentale « Dalal xel » 
 
Les activités réalisées en 2004 par le Centre de Santé mentale « Dalal xel » ont aboutis aux 
résultats ci – après : 

❧ Nombre de consultants = 167 
● Dont 52,7% sont des jeunes (20 à 40 ans)  

❧ Nosologie : Les 5 principales affections  
● Schizophrénie : 30,5 %  
● Epilepsie : 18,5 % 
● Psychose Chronique : 15% 
● Bouffée délirante polymorphe : 6% 
● Dépression : 4,8%  

Soit 74,8 % de la morbidité psychiatrique.  
❧ Hospitalisations : (Oct-Déc) : 18 malades. 

● Pharmaco psychose : 7 (38,9 %) 
● Psychose chronique : 4 (22,2%) 
● Psychose maniacodépressive : 3 (16,7%) 
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5.6. Bilan des activités de «Malango» 
 
Le Centre Malango de Fatick a obtenu en 2004 les résultats suivants : 

❧ Activités de consultations et de soins  
● Nombre de cas vus et suivis : 4.645 patients  
● Nosologie : 5 principales maladies 

• Maladies urogénitales  
• Maladies digestives  
• Maladies socioculturelles  
• Maladies orthopédiques  
• Maladies neurovégétatives 

❧ Activités de recherche (VIH/SIDA, Paludisme, Dermatoses, hépatite): traitement à 
base de plantes, avec suivi clinique et biologique  par le dosage de la Glycémie , du 
taux des CD4  

❧ Activités d’échanges scientifiques et culturels (Domaine de la Médecine traditionnelle, 
de la spiritualité et des savoirs endogènes, et des arts et de la culture)  

❧ Activités de plaidoyer et de politique publique : Célébration le 11 Sept. de la Journée 
Mondiale de la Médecine Traditionnelle (OMS) 

❧ Rencontres culturelles, cultuelles et rituelles (Xoy) 
❧ Construction de 15 antennes de CEMETRA  dans des Chefs lieux de CR du 

département de Fatick. 
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Introduction 
L’année agricole 2003/2004, malgré une pluviométrie moins bonne que celle de la précédente 
saison et une baisse de 8,4 % des superficies cultivables, a été assez satisfaisante dans la 
région de Fatick. Une illustration parfaite a été faite, notamment au niveau des productions. 
 
1. Pluviométrie 
La pluviométrie enregistrée dans la région de Fatick au courant de l’année 2003/2004 a été en 
deçà de  celle de 2002/2003. Les quantités de pluies enregistrées ont d’ailleurs été, poste par 
poste, moins élevées que celles de l’année 2002/2003, exception faîte des localités du 
département de Gossas et quelques unes du département de Foundiougne. Aucune station n’a 
atteint 2000 mm.  
 
2. Superficies 
Les superficies cultivées au cours de la campagne agricole 2003/2004 sont estimées à 244246 
hectares contre 266522 hectares pour la campagne précédente, soit une diminution  de 8,4 %. 
 
Concernant les cultures céréalières, les emblavures sont passées de 176464  ha en 2002/2003 à 
181535 ha en 2003/2004, soit une variation positive de 2,9 %. Par ailleurs, seules les superficies 
emblavées du mil et du maïs  ont augmenté, de 6,9 % et 0,7 % respectivement. Celles du Sorgho a 
connu une importante baisse  
(- 27,9 %).  
 
S’agissant des cultures industrielles, les superficies cultivées pour l’arachide d’huilerie ont accusé 
une baisse de 46,1 % comparée à l’année dernière. L’arachide de bouche, quant à elle, avec une 
superficie de 7247 ha en 2001/2002, n’a pas été emblavée en 2002/2003.  
 
Le sésame, absent de l’espace agricole en 2002/2003, pointe du nez en 2003/2004 avec des 
emblavures de 535 ha. 
 
Les emblavures des autres spéculations telles que le niébé et le pastèque ont suivi une importante 
progression, de 80,3 % ; 33,8 %. Tandis que celles du bissap   ont chuté de 9,1 %  
 
3. Rendements 
Toutes les cultures céréalières ont vu leurs rendements  augmenter au cours de la saison agricole 
2003/2004. La hausse la plus importante est à l’actif du maïs (144,3 %), du sorgho (58,9 %) et du 
mil (48,9 %).  
 
C’est le même constat au niveau des cultures industrielles avec l’arachide d’huilerie dont les 
rendements ont affiché une hausse de 322,6 % en 2003/2004, malgré la baisse de ses emblavures.
 
Chez les autres spéculations, le bissap a affiché une meilleure santé relativement avec une 
amélioration de ses rendements de 21,8 %.  
 
4. Productions 
La production céréalière a été en 2003/2004 meilleure que celle de l’année 2002/2003, avec un 
tonnage de 169438 contre 115262, soit une augmentation de 47,0 %. A l’exception du riz avec 
909 tonnes, soit une baisse de 30,4 %, toutes les spéculations céréalières ont vu leurs productions 
augmenter. La plus importante progression a été réalisée par le mil (62,8 %) pour une production 
de 129384 tonnes en 2003/2004.  
 
La production d’arachide d’huilerie a connu une forte augmentation de 185,5 % entre ces deux 
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campagnes.  
 
Les autres cultures ont affiché une importante croissance notamment le niébé (123,1 %) et le 
pastèque (48,0 %) avec des productions respectives de 1747 tonnes et 37024 tonnes. 

Conclusion 
La pluviométrie enregistrée en 2003/2004, malgré son déficit par rapport à l’année précédente  à 
Fatick, n’a pas pour autant entamé les performances agricoles affichées dans la région. Cela se 
reflète d’ailleurs par le fait que la plupart des spéculations ont  vu leurs productions augmenter.  
 
 
 
 
1. Evolution de la pluviométrie selon la station depuis 2001/2002 
  2001/2002 2002/2003 2003/2004 
Stations Hauteur Journées Hauteur Journées Hauteur Journées 

Fatick 404,7 33 557 46 511,4 46 
Niakhar 299,4 32 484,4 30 328 ,2 27 
Diakhao 317,7 30 597,7 37 510,2 32 
Tattaguine 313,4 25 450,6 34 417,2 24 
Fimela 378,2 21 700,5 40 518,2 26 
Foundiougne 687,4 35 718,5 49 584,5 37 
Djilor 521,1 30 661,9 41 413,7 28 
Sokone 582,8 29 757 59 590,6 41 
Toubacouta 571,6 34 696,3 49 495,9 32 
Niodior 427 32 684,9 44 456,8 29 
K. S.  Gueye 575 30 1845,9 34 962,8 34 
N. A. Tall 322,7 23 578,6 39 823,0 32 
K. S. Diané 607,4 29 736,5 47 777,3 33 
Passy 584,3 31 680,5 57 575,0 44 
Gossas 405,8 27 404,5 34 650,2 36 
Ouadiour 259,9 24 271,4 25 529,3 39 
Colobane 341,6 29 339,8 29 465,6 33 
Guinguinéo 390 28 389,9 28 536,4 35 
Moyenne 443.9 28  642 40    563,8 34  

Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
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2. Superficies en hectares 
  2002/2003 2003/2004 Variation % 
Arachide huilerie 81522 48934 -46,1 
Niébé  4935 8897 80 ,3 
Pastèque 2502 3346 33,8 
Sésame  535  
Mil 144473 154494 6,9 
Sorgho 17835 12857 -27,9 
Maïs 12975 13072 0,7 
Riz 1181 1112 -5,8 
Bissap 1099 999 -9,1 
Total 266522 244246 -8,4 
Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
 
3. Rendements en Kg/ha 
  2002/2003 2003/2004 Variation % 
Arachide huilerie 225 951 322,6 
Niébé  175 196 12 
Pastèque 10000 11065 10,6 
Sésame  600  
Mil 562 837 48,9 
Sorgho 482 766 58,9 
Maïs 917 2241 144,3 
Riz 678 817 20,5 
Bissap 500 609 21,8 
Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
 
4. Productions en tonnes 
  2002/2003 2003/2004 Variation % 
Arachide huilerie 16320 46560 185 ,3 
Niébé  783 1747 123,1 
Pastèque 25020 37024 48,0 
Sésame  321  
Mil 79464 129384 62,8 
Sorgho 7253 9846 35,8 
Maïs 27238 29299 7,6 
Riz 1307 909 -30,4 
Bissap 550 609 10,8 
Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
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5. Récapitulatif des cultures céréalières 2003/2004 
Mil  Sorgho  Mais  Riz  Fonio  Total  REGIONS 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Prod 
(T) 

DAKAR 
DIOURBEL 
FATICK 
KAOLACK 
KOLDA 
LOUGA 
SAINT-LOUIS 
TAMBACOUNDA 
THIES 
ZIGUINCHOR 
MATAM 

22 
104882 
154494 
260891 
31185 
94061 
2560 
70245 

102952 
19200 
16966 

600 
644 
837 
966 
976 
259 
342 
841 
390 
920 
408 

13 
67549 

129384 
251999 
30422 
24371 
876 

59050 
40175 
17657 
6929 

254 
2310 
12857 
58942 
34116 
6204 
784 

62161 
14997 
1447 
14291 

385 
426 
766 
981 
918 
303 

1369 
1185 
385 
850 
427 

98 
985 

9846 
57828 
31331 
1881 
1073 
73638 
5769 
1230 
6106 

510 
750 

13072 
45898 
54380 
2051 
2136 
44610 
4654 
6576 
938 

900 
169 

2241 
2040 
2619 
210 

4994 
2376 
722 

1988 
1539 

459 
127 

29299 
93623 

142421 
430 

10667 
106008 
3358 
13074 
1444 

 
 

1112 
98 

22666 
 

19271 
1642 

 
39899 
3126 

 
 

817 
1300 
1294 

 
5426 
1696 

 
1927 
5500 

 
 

909 
127 

29320 
 

104572 
2785 

 
76899 
1793 

 
 
 
 

1419 
 
 

581 

 
 
 
 

376 
 
 

743 

 
 
 
 

534 
 
 

432 

786 
107942 
181535 
365829 
143766 
102316 
24751 
179239 
122603 
67122 
35321 

570 
68661 
169439 
403577 
234029 
26682 
117189 
241912 
49303 
108859 
31672 

SENEGAL 857458 733 628426 208363 911 189787 175575 2283 400909 87814 2640 231805 2000 483 966 1331210 1451892 
RESULTATS 
2002/2003 

819580 506 414820 199757 585 116929 108114 743 80372 76025 2268 172395 1840 478 880 1202316 785396 

Moy.5 
DERN.ANNEE(3) 

851989 763 649706 194365 697 135469 78276 966 75596 84982 2516 213839 2564 566 1451 1212176 1076061 

Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
 
6. Récapitulatif des cultures industrielles 2003/2004 

ARACHIDE HUILERIE Coton    Niébé  Manioc  Pastèque  Sésame  REGIONS 
Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

Sup. 
(ha) 

Rdt 
(kg/ha) 

Prod 
(T) 

DAKAR 
DIOURBEL 
FATICK 
KAOLACK 
KOLDA 
LOUGA 
SAINT-LOUIS 
TAMBACOUNDA 
THIES 
ZIGUINCHOR 
MATAM 

145 
33381 
48934 

156575 
52965 

106493 
4545 
56462 
51704 
12368 
1271 

357 
536 
951 
1101 
1312 
326 
479 
1195 
347 
939 
296 

52 
17877 
46560 
172395 
69506 
34756 
2178 
67448 
17946 
11616 
376 

 
 
 
2318 
29628 
 
 
14215 

 
 
 
900 
1263 
 
 
1087 

 
 
 
2086 
37433 
 
 
15446 

154 
22815 
8897 
3077 
1160 
71685 
8593 
1240 
26500 
1139 
227 

432 
296 
196 
370 
525 
212 
211 
614 
243 
161 
138 

67 
6752 
1747 
1139 
610 
15166 
1816 
761 
6434 
184 
31 

101 
472 
 
87 
83 
2260 
 
 
33058 

5000 
8000 
 
5000 
5000 
5000 
 
 
5000 

505 
3776 
 
435 
415 
11300 
 
 
165290 

326 
2038 
3346 
9685 
 
4464 
22 
1551 
7015 

13000 
7882 
11065 
19428 
 
10000 
11000 
20000 
11000 
 
 

4238 
16064 
37024 
188156 
 
44640 
242 
31020 
77165 

32 
579 
535 
4996 
12546 
229 
60 
1321 
45 
1719 
 

500 
211 
600 
800 
800 
228 
500 
500 
500 
380 

16 
122 
321 
3997 
10037 
52 
30 
661 
23 
653 

SENEGAL 524843 840 440709 46161 1191 54964 145487 239 34705 36061 5039 181721 28447 14010 398549 22062 721 15912 
RESULTATS 
2002/2003 

813730 320 260733 35478 1106 39228 132596 97 12805 21408 4996 106960 15971 13831 220891 7512 339 2543 

Moy.5 
DERN.ANNEE(3) 

829602 811 672541 31126 926 28829 132622 302 40087 22004 4975 109466 14608 13916 203278    

Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
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7. Récapitulatif des autres cultures 2003/2004 
Bissap  Gombo  Courge  Diakhatou  REGIONS 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

DAKAR 
DIOURBEL 
FATICK 
KAOLACK 
KOLDA 
LOUGA 
SAINT-LOUIS 
TAMBACOUNDA 
THIES 
ZIGUINCHOR 
MATAM 

147 
495 
999 

 
 

3488 
130 

5 
2304 

 
 

451 
291 
609 
 
 
500 
300 
400 
400 

66 
144 
609 
 
 
1744 
39 
2 
922 

24 
 
 
1127 
125 
 
33 
172 
2398 
173 

850 
 
 
10000 
8000 
 
8000 
8000 
8000 
5410 

20 
 
 
11270 
1000 
 
264 
1376 
19184 
936 

 
 
 
6 
 
 
 
996 

 
 
 
30000 
 
 
 
20000 

 
 
 
180 
 
 
 
19920 

 
 
 
22 
231 

 
 
 
10000 
8000 

 
 
 
220 
1848 

SENEGAL 7568 466 3525 4052 8403 34050 1002 20060 20100 253 8174 2068 
RESULTATS 
2002/2003 

5245 453 2374 1420 7831 11121 1160 22103 25640 482 8075 3892 

Moy.5 
DERN.ANNEE(3) 

5290 433 2292 1081 9472 10237 665 26423 17580 326 9666 3153 

Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
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7. Récapitulatif des autres cultures 2003/2004 (suite) 
Voandzou  Tomate  Beref                   Aubergine  REGIONS 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

Sup. 
 

Rdt 
 

Prod 
 

DAKAR 
DIOURBEL 
FATICK 
KAOLACK 
KOLDA 
LOUGA 
SAINT-LOUIS 
TAMBACOUNDA 
THIES 
ZIGUINCHOR 
MATAM 

 
 
 
 
 
 
 
10 

 
 
 
 
 
 
 
400 

 
 
 
 
 
 
 
4 

 
 
 
172 

 
 
 
15000 

 
 
 
2580 

 
 
 
 
 
7298 
2009 
 
 
 
139 

 
 
 
 
 
400 
300 
 
 
 
100 

 
 
 
 
 
2919 
603 
 
 
 
14 

 
 
 
 
234 
 
 
 
 
 
 
 
429 
 

 
 
 
 
10000 
 
 
 
 
 
 
 
9000 

 
 
 
 
2340 
 
 
 
 
 
 
 
3861 

SENEGAL 10 400 4 172 15000 2580 9446 374 3536 663 9353 6201 
RESULTATS 2002/2003 29 379 11 231 15000 3465 8418 306 2576 520 9362 4868 
Moy.5 DERN.ANNEE(3) 171 337 58 900 12366 11129 3520 290 1020 259 9698 2513 

Source : Direction Régionale du Développement Rural de Fatick 
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Introduction 
L’élevage occupe une place non négligeable dans l’économie régionale. Il se caractérise par 
l’existence de deux techniques traditionnelles : l’élevage pastorale fondé sur la transhumance 
et l’élevage sédentaire confiné dans le territoire villageois. 

 
Néanmoins le système d’élevage moderne se développe dans la région du fait des activités des 
GIE et d’autres associations villageoises qui sont appuyées par des ONG ou projets. 

 
L’élevage est tributaire des contraintes du milieu caractérisées par une réduction drastique de 
l’espace pastoral dans le département de Fatick et le sud du département de Gossas, des feux 
de brousse, l’insuffisance et les pannes fréquentes des ouvrages hydrauliques, 
l’analphabétisme des éleveurs et la progression des terres salées. 
 
1.  Evolution du cheptel 
L’effectif du cheptel a connu une importante progression en 2004, comparé à son niveau de 
l’année précédente. A l’exclusion des équins dont l’effectif a baissé de 22,3 % entre ces deux 
années, toutes les espèces ont accusé une hausse dont la plus importante a été relevée chez la 
volaille (973,5 %), les porcins 618,3 %) et les petits ruminants (157,6 %).  

 

La composition de ce cheptel en 2004était de 196,5milliers de bovins, de 486,9 milliers de 
petits ruminants, de 86,3 milliers de porcins, de 46,6 milliers d’équins, de 46,6 milliers 
d’asins et de 1691,9 milliers de volaille. 

 

Sa répartition géographique montre que la majeure partie reste concentrée dans les 
départements de Fatick et de Foundiougne. Les bovins, les petits ruminants, les porcins et la 
volaille sont plus présents dans le département de Fatick avec des effectifs respectifs de 87,9 ; 
194,2 ; 78,1 et 719,9 milliers de têtes.  

Le département de Foundiougne, occupe le deuxième rang en ce concerne l’élevage des ovins 
et des petits ruminants avec des effectifs respectifs de 55,8 et 164,2 milliers de têtes.   

Le département de Gossas n’en est pas moins une zone d’élevage. D’ailleurs, il devance les 
autres départements de la région dans l’élevage des équins (17,9 milliers de têtes). 

1. Evolution des effectifs du cheptel de 1999 à 2004(en milliers de têtes) 
  1999 2000 2001 2002 2003 2004 2003/2004 

en % 
Bovins 209,2 211,3 213,4 236,6 190,3 196,5 3,3 
Ovins/caprins 503,9 523,5 543,9 419,4 417,0 486,9 157,6 
Dont :Ovins 262,7 272,7 283,1 198,3 189,0 - - 
Caprins 241,2 250,8 260,1 221,1 228,0 - - 
Porcins 51,2 57,2 63,9 32,9 12,0 86,3 618,3 
Equins 74,6 75,3 77,6 66,8 60,0 46,6 - 22,3 
Asins 53 54,3 55,7 42,3 36,8 46,6 26,6 
Total volaille 1271 1446,4 1613,1 268,5 157,6 1691,9 973,5 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires de Fatick 
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2. Répartition départementale du cheptel en 2004(en milliers de têtes) 
Départements Bovins Ov/Caprins Porcins Equins Asins Volailles 
Fatick 87,9 194,2 78,1 16,5 9,1 719,9 
Foundiougne 55,8 164,2 8,1 12,2 26,6 477,5 
Gossas 52,8 128,5 0,0 17,9 13,6 494,4 
Total 2004 196,5 486,9 86,2 46,6 46,6 1691,9 
Rap. 2003 190,3 189,0 12,0 60,0 36,8 157,6 
Evolution % 3,3 157,6 618,3 - 22,3 26,6 973,5 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires de Fatick 
 
2. Production de viande 
La production de viande dans la région de Fatick en 2004 est en deçà de celle de l’année 
dernière. Elle est de 436,5 tonnes contre 768,5 en 2003. L’analyse selon l’espèce n’a pas été 
possible à cause d’une indisponibilité de données. 

3. Production régionale de viande estimée (y compris abats) en tonnes 
Type de viande 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Bovine 739,6 759,4 605,5 605,5 583,2 333,7 
Ovine et caprine 325,8 355,2 277,1 277,1 182 102,7 
Porcine 2,1 2,5 6,1 6,1 3,4 0,2 
PROD. TOTALE 1067,5 1117,1 888,7 888,7 768,5 436,5 

Source : Inspection Régionale des Services Vétérinaires de Fatick 
     
Conclusion 
L’élevage devient un créneau porteur dans la région de Fatick. Il peut ainsi contribuer à 
limiter le déficit alimentaire.  
 
A cet égard, une bonne politique de relance de ce secteur doit être mise en place  pour lui 
permettre d’assurer une  plus grande productivité.  
 
A cet égard,  l’amélioration des races bovines et ovines s’impose.  Par conséquent, des 
stratégies d’insémination devront être développées et mises en œuvre au niveau régional.  
 
D’autre part, la filière des cuirs et peaux mérite d’être soutenue pour rendre leurs produits 
compétitifs sur le marché international. 
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Introduction 
Région à vocation agricole, Fatick n’en est pas moins une zone de pêche disposant d’un 
potentiel très important grâce à ses façades maritime et fluviale riches en poissons. Ce secteur, 
malgré son aspect artisanal, se caractérise par son dynamisme et participe au ravitaillement 
des besoins nationaux et sous-régionaux. Le volume de ses captures, celui des transformations 
et le niveau de ses exportations édifient largement sur ses réelles possibilités. C’est ce que 
nous tentons de faire ressortir à travers l’examen des statistiques ci-après. 
 

1. Pêche artisanale 
Les mises à terre ont atteint un chiffre record en 2003 avec une quantité globale de 29290 
tonnes, soit un accroissement de 72,6 % entre ces deux années.  
 

La ventilation de ces mises à terre permet de constater que 59,6 % d’entre elles ont fait l’objet 
de mareyage en frais en 2003, soit une quantité de 17444 tonnes soit plus du double du niveau 
de l’année précédente (7988 tonnes). Les 38,3 % ont été consommé localement et 29,2 % ont 
fait l’objet de transformation. 
 

La valeur commerciale cette mise à terre année est de 8,500 milliards de francs cfa contre 
5,467 milliards de francs cfa en 2002, soit une différence de 3,034 milliards  francs cfa).  
1. Pêche artisanale en 2003 

Nombre de pirogues VCE(*) 
1000F  
cfa 

Mareyage 
(tonne) 

Transfor- 
mations 
(tonne) 

  

Motorisés A Voile 

Mises à 
terre 
(tonne) 

  

Consom. 
Locale 
(tonne) 

 
Année 2003 1818 140 29290 8500268 17444 3586 8261 
Rappel 2002 1631 115 16973 5466564 7988 2592 6393 
02/03(en %) 11,5 21,7 72,6 55,5 118,4 38,3 29,2 

Source : Inspection Régionale de la Pêche de Fatick 
NB : VCE = Valeur Commerciale 
 

2. Situation des exportations 
Le niveau des expéditions (dans les différentes régions du pays) a connu une augmentation de 
l’ordre de 1,7 % en 2003 avec 1153,64 tonnes. Celui des exportations a, subi une décroissance 
de 5,7 % pour une quantité de 1275,87 tonnes la même année. 

2. Situation des exportations en tonnes des produits halieutiques en 2002/2003 
  2002 2003 02/03 en % 
Expédition à sec 1134,345 1153,64 1,7 

Exportation à sec 
(Sous-région) 

1353,01 1275,87 -5,7 

Source : Inspection Régionale de la Pêche de Fatick 
 
Conclusion 
  Le secteur de la pêche, malgré ses atouts énormes est encore sous exploité. Ceci découle 
d’une  méconnaissance de son potentiel halieutique, de l’enclavement des principaux points 
de débarquement, de l’insuffisance des crédits et du manque d’organisation et d’encadrement 
des femmes transformatrices de poissons et autres produits de la mer. Il s’y ajoute l’absence 
injustifiée d’unités de traitement industriel et de conditionnement. Pour relancer ce secteur et 
maximiser ses productions, il faudrait s’atteler à lever ces barrières qui constituent un 
véritable frein à son développement.   
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1. Situation du domaine classé 
 

Le domaine forestier classé comprend 15 forêts couvrant une superficie de 88177 ha, soit un 
taux de classement de 11,11 %. Il est très réduit et reste localisé dans le département de 
Foundiougne (11 Forêts).  
 
Le département de Gossas ne compte que 2 Forêts classées couvrant une superficie  de 1375 
ha. Il s’agit des forêts de Malka et de l’île de Kouyong. Ce département se particularise par 
l’inexistence de véritables formations forestières et par l’état de dégradation très avancée de 
sa végétation. 
 
Le département de Fatick compte 2 forêts classées couvrant une superficie de 1902 ha, soit un 
taux de classement de 0,71 % qui demeure très faible. La forêt classée de Mahécor située à 
cheval sur les Communautés rurales de Diakhao et de Mbellacadiao, est une savane dégradée. 
La forêt classée de Samba Dia, sur une superficie de 752 ha, est une rôneraie remarquable 
associée à une vingtaine d’autres espèces. 
 
La matérialisation des limites des forêts classées est un impératif en raison de l’évolution 
régressive de ces massifs pendant ces dernières décennies, due à des empiètements répétés des 
populations riveraines confrontées à des problèmes de terre. 
 
1. Bilan des statistiques régionales 

DEPARTEMENT SUPERFICIE 
(ha) 

NOMBRE 
FORETS 

SUPERFICIES 
CLASSEES (ha) 

TAUX DE 
CLASSEMENT % 

FATICK 264900 02 1902 0 ,71 
FOUNDIOUGNE 295900 11 84900 28,6 
GOSSAS 233000 02 1375 0,36 
TOTAL 793800 15 88177 23,70% 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
 

2. Statistiques départementales des forêts classées 
FORETS SUPERFICIES OBSERVATIONS 
DEPARTEMENT DE FATICK   
Samba Dia  752 Rôneraie, (réserve de 

biosphère) 
Mahecor  1150 Savane arbustive (une bonne 

partie sur tanne enherbé) 
DEPARTEMENT DE GOSSAS   
malka 775 Savane arbustive 
Iles de Couyou 600 Savane arbustive 
DEPARTEMENT DE FOUNDIOUGNE   
Sangako 2140 Savane arborée 
Patako -Est 1600 Savane arborée 
Patako -Sud 3980 Savane arborée 
Baria  7200 Savane arborée 
Velor  6800 Foret sèche 
Fatala  11800 Savane arborée 
Sokone  280 Savane arborée 
Djilor  900 Mangrove  
Iles Bétenty  20000 Mangrove  
Iles du Saloum 30000 Savane arborée 
Keur Sambel 200 Savane arborée 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 



 40

2. Feux de brousse 
 
La Région de Fatick qui appartient au Bassin arachidier est caractérisée par la monoculture de 
l’arachide, avec pour conséquence la dégradation des sols, suite à la destruction du couvert 
végétal. 
 
A cela, s’ajoute les feux de brousse qui constituent de nos jours, un fléau qui menace 
dangereusement nos écosystèmes déjà fragilisés par un ensemble de facteurs complexes que 
sont la sécheresse, la démographie galopante et le développement des activités socio – 
économiques.  
 
Pour faire face à ce fléau, deux formes de lutte ont été adoptées : la lutte préventive et la lutte 
active.  
 
Malgré ces mesures, 7 cas de feux de brousse ont été enregistrés, pour une superficie totale 
calcinée de 4645 ha, 7 cases du village de Goudéne dans l’arrondissement de Djilor, des 
volailles, 520 pieds d’anacardiers, 9 manguiers, 800 pieds d’eucalyptus et 2 champs de 
manioc ont été entièrement brûlés, tous dans le département de Foundiougne.  
 

Il est à préciser que ce département est le seul de la région qui recèle encore un potentiel 
forestier assez considérable, avec un tapis herbacé abondant au niveau des forêts classées et 
zones non cultivées. 
 

3. Equipements des comites de lutte 
Désignation IREF Secteur Fatick Secteur 

Gossas 
Secteur 

Foundiougne 
Coupes coupes 20 10 20 10 
Râteaux 40 10 10 30 
Pelles –bêches 30 10 10 30 
Seaux en fer   10 10 20 
battoirs 03 06 06 35 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
 

3. Campagne de chasse 2003-2004 
3.1. Situation des amodiations 
Au total, 261 amodiataires, dont 258 touriste, ont été dénombrés pour la campagne 
2003/2004. Ils proviennent en majorité de l’hôtel Keur Saloum (62 touristes), du Niombato 
(61 touristes et de Golath (45 touristes). 
 

La saison cynégétique 2003/2004 a concerné une superficie de 201000 ha. Sa valeur 
économique a été appréciable. En effet, 2100000 F CFA ont été encaissées à partir des 
licences attribuées. Les sommes payées quant à elles, font un montant de 7035000 F CFA.  
 

4. Situation des amodiations 
Zones amodiées Coutumier Résidants Touriste  Total 
Goliath - - 45 45 
Niombato II - - 61 61 
Le caïman  - - 39 39 
Les barracudas - - 24 24 
Relais du Saloum - 03 13 13 
Les palétuviers - - 14 14 
Hôtel keur Saloum  - - 62 62 
Total  03 258 261 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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5. Situation taxes, licences d’exploitant cynégétique et superficies amodiées recouvrés à 
Fatick saison chasse 2004 

 
Zones Licences payées superficies amodiées sommes payées 
Les palétuviers 
- niombato 
- îles paradis 

 
300000 

 
60000 
20000ha 

 
2800000 

Keur Saloum  300000 18000ha 630000 
Relais du Saloum  300000 35000ha 1225000 
Les caïmans 300 000 10 000ha 350 000 
Les barracudas  300 000 24 000ha 840 000 
Le Goliath 300 000 15 000ha 525 000 
Passy chasse 300 000 19 000ha 665 000 
TOTAL 2100000 201000ha 7 035000 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
 
3.2. Situation des chasseurs enregistrés 
En 2003/2004, la saison de chasse a permis de rapporter une recette globale de 12 528 500 F 
CFA pour 8679 espèces abattues. Ces espèces ont été pour la plupart des tourterelles à  collier 
(2379), celles locales (1360) et des  à maille (1212). Les chasseurs du Niombato II, du 
Caïman et de Goliath sont les plus nombreux au cours de » cette saison avec des effectifs 
respectifs de 20666 ; 1953 et 1803. 
 
 
6. Permis de chasse délivrés et autres taxes  
Nature permis P.U Nbre Montant 
Permis de petite chasse une semaine  
Permis de petite chasse résident  
Permis coutumier résident 
Permis petite chasse touriste 2 semaines 
Permis petite chasse touriste 1 mois 
Permis chasse coutumier 

15 000 
15 000 
30 000 
25 000 
45 000 
3 000 

169 
08 
07 
09 
01 
08 

2 535 000 
   120 000 
   210 000 
   225000 
     45 000 
      24 000 

                                Sous total   3 159 000 
             Autres taxes 
Taxes abattage ph. 
Taxes amodiation zone 
Licence exploitant cynégétique 
Licence pisteur 

 
15 000 
35F/ ha 
300 000 
10 000 

 
07 
201000 ha 
07 
13 

 
105 000 
7 034 500 
2 100 000 
    130 000 

                                Sous total           9 369 500 
                                Total chasse   12 528 500 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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          7. Situation des pièces  abattues. 
Espèces Goliath Niombato II Caïman Barracudas Relais 

Saloum 
palétuvier Keur 

Saloum 
Totaux 

Phacochère - 08 05 - 03 04 04 24 
Lièvre - 09 02 - - 01 - 12 
Ganga - 71 40 32 32 04 32 211 
Caille 15 - - 01 17 - - 33 
Tourterelle à collier - - 810 613 535 52 369 2 379 
Tourterelle pleureuse 83 - - - - - - 83 
Tourterelle locale - 1 360 - - - - - 1 360 
Tourterelle de bois 280 580 - - - - - 860 
Tourterelle maille 920 - 292 - - - - 1 212 
Tourterelle du cap - - 305 - - - - 305 
Tourterelle vineuse 125 - - - - - - 125 
Pigeons rônier 120 349 110 - - - - 579 
Pigeons noir  - - 54 - - - - 54 
Pigeons vert - - - 59 99 15 50 223 
Pigeons de guinée - - 100 24 - - - 124 
Pintade 67 22 02 14 12 08 02 127 
Francolins 182 267 233 99 49 56 28 914 
Poule de rocher 11 - - 02 41 - - 54 
Totaux 1 803 2 666 1 953 844 788 140 485 8 679 

         Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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4. Reboisement 
 
La région de Fatick, à l’instar des autres régions du domaine soudano – sahélien subit depuis 
plusieurs décennies une sécheresse persistante et une dégradation de son environnement avec 
comme corollaires :  

- la raréfaction des ressources en eau ; 
- La réduction de la quantité et de la diversité des espèces animales et végétales ; 
- L’érosion et l’acidification croissante des sols ; 
- La diminution sensible des productions agricoles et d’élevage. 

 
Ces différents fléaux, conjugués à la démographie galopante, sont de véritables entraves pour 
la promotion socio – économiques de la région. 
Face à cette situation, la stratégie d’action de la politique forestière régionale a fixé comme 
objectifs :  
- le développement d’une foresterie communautaire, intégrée, globale   
et participative ; 

- - le renforcement des actions de préservation des ressources naturelles (sol, végétation, 
faune) menacées : 

- - l’amélioration de l’environnement socio – économique et la satisfaction régulière et 
durable des besoins des populations en ressources forestiers. 

 
Les prévisions de production de plants étaient estimées à 1700000 plants (toutes espèces 
confondues). 

 
Cette production prévisionnelle était répartie sur 198 pépinières dont : 
. 7 en régie 
. 62 villageoises 
. 79 individuelles 
. 21 scolaires 
. 29 communautaires 
A la fin de l’année 2004, 1983541 plants ont été réalisés dans 206 pépinières, dépassant 
largement les objectifs fixés.  

 
Ces réalisations ont été faîtes par les secteurs (1559601), les projets (218940), les ONG 
(85000) et les autres pépinières (120000). 

 
Plusieurs espèces de plants ont été concernées. Il s’agit des espèces forestières (1360170), des 
espèces forestières (525655), des espèces fruitières (68044) et des espèces ornementales 
(29672). 

 
Depuis 2002, la déforestation gagne du terrain dans la région de Fatick. Cet état de fait est 
confirmé par la faiblesse des reboisements par rapport aux déboisements. Le ratio 
Reboisement sur Déboisement est de 52,6 % en 2002, 56,1 % en 2003 et 65,1 % en 2004, 
alors qu’il devrait être supérieur ou égale à 100 %.  
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8. Programme prévisionnel de production de plants par structure et par type de pépinière  
 régies villageoises ind. Scol. communautaire Total 
Localités Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod 
Fatick 3 425 000 3 15 000 10 165000 6 7 000 10 75 000 32 687 000 
Foundiougne 2 300 000 56 215 000 58 141 000 15 30 500 7 56 000 138 742 500 
Gossas 2 150 000 3 45 500 11 12 000 0 0 12 63 000 28 270 500 
total 7 875 000 62 275 500 79 318 000 21 37 500 29 194 000 198 1 700 000 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
 
      9.  Production de plants par type de pépinière 
 régies villageoises ind. Scol. communautaire Total 
Secteurs Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod Nb Prod 
Fatick 05 660340 05 65000 8 69200 6 7200 7 108694 31 910434 
Foundiougne 05 35000 6 140600 14 158200 2 107 0 0 24 333907 
Gossas 03 108000 6 86500 6 56000 2 21500 8 43260 25 315260 
Sous-total 10 803340 17 292100 28 283400 10 28807 15 151954 80 1559601 
             
Projets             
PGIES   3 27808 95 29600     98 57408 
FNRAA   3 19800       3 19800 
Projets villages fruitiers 12 59232         12 59232 
PGCRN         3 82500 3 82500 
Sous-total 12 59232 6 47608 95 29600   3 82500 116 218940 
             
ONGS             
WAAME   6 85000       6 85000 
Sous-total   6 85000       6 85000 
             
AUTRES             
UGAB(association)    4 120000       4 120000 
Sous-total   4 120000       4 120000 
Total 22 862575 33 544708 123 313000 10 28807 18 234454 206 1983541 
Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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10. Production de plants par espèce et par type de pépinière en 2004 

Espèces 
forestières 

Régie  Villageoise  Communaut.  Individuelle  Scolaire  Total  

Acacia nilotica 1760     1760 
Acacia albida 1360 0 892   2252 
Acacia Sénégal 4600 0    4600 
Acacia holo 2768 0  474  3242 
Acacia raddiana 4780 0 213   4993 
Acacia laeta 3600     3600 
Acacia mélifera 11700 0    11700 
Azadirachta 
indica 

10100 15000 3725  65 28890 

Casuarina e 39620 700 3005 1150  44475 
Ceiba p 240  95   335 
Cordia sp 36904 5150  2500 56 44610 
Cassia sieberiana   67   67 
Cassia siamea 544  114   658 
Delonix regia 6180     6180 
Eucaluptus  226429 109534 25110 100000 3200 464273 
Gmelina a 3380  374   3754 
Hura crepitens 200     200 
Khaya 
senegalensis 

688 0 453   1141 

Leucaena le 6829 9000  1400  17229 
Moringa  olifera 95192 110350 62416 43300 1900 313158 
Melaleuca 
acacioides 

2000     2000 

Melaleuca 
viridiflora 

12372 3950 175   16497 

Parkinsonia ac 39024 20000 8538 3500 2200 73262 
Prosopis 
cinerarya 

2000     2000 

Prosopis jul 160831 46923 30289 17000 5950 260993 
Scesalpinia ferrea 50     50 
Sclerocaria birea 1200     1200 
Tectona g 100     100 
Terminalia catapa 1000     1000 
Tamarix aphyla  2000     2000 
Terminalia 
mantaly 

30540 6305 1500 500  38845 

Combretum gl 96  21   117 
Lawsonia iner- 640  56 400  1096 
Pterocarpus  320 0 73   393 
Albizzia sp 3500     3500 
Sous total 712547 326912 137116 170224 13371 1360170 

Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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Fruitiers 
forestiers 

Régie  Villageoise  Communaut.  Individuelle  Scolaire  Total  

Anarcardium oc 68592 180565 75073 122036 12450 458716 
Aphania 
Sénégal 

11450 6700 3100 1300 60 22610 

Adansonia d 256  165   421 
Cocoloba uw 300  102   402 
Detarium m 2000     2000 
Detarium sen 80 6900 2560 50  9590 
Ziziphus m 20935 1850 464 0 550 23799 
Tamarindus in 200 150  170  520 
Pterocarpus 320     320 
Parkia b 1112  62   1174 
Parinai m 32     32 
Celtis int 4431     4431 
Balanites 1640     1640 
Sous total 111348 196165 81526 123556 13060 525655 
Fruitiers  Régie  Villageoise  Communaut.  Individuelle  Scolaire  Total  
Manguiers  4231 7654 6850 4850 1320 24905 
Goyaviers  2128 4102 4274 3970 100 14574 
Citronniers 1000 7000 2600 2600 860 14060 
Papayers  1297 2300 1862 1800 96 7355 
Phoenix.d  0  6000  6000 
Po cannelle 500 500  0  1000 
Sapotillier 75 75  0  150 
Sous total 9231 21631 15586 19220 2376 68044 
P ornementa       
Bougainvillier 4365     4365 
Troyennes 23612     23612 
Laurier rose 308     308 
Kana 761     761 
Feul feul 400  226   626 
Sous total 29446  226   29672 
total 862572 544708 234454 313000 28807 1983541 

Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
 
 
 
11. Présentation du ratio reboisement/déboisement 
Année  R (ha) D. (ha) R/D 
2002 1532,1 2911 52,6% 
2003 1547,7 2760 56,1% 
2004 1700 2611 65,1% 

Source : inspection Régionale des Eaux et Forêts 
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La région de Fatick a un potentiel touristique qui laisse entrevoir beaucoup d’espoir. Déjà 
5èmerégion touristique après Thiès, Dakar, Ziguinchor et Saint-Louis,  Fatick tente de réduire 
l’écart qui la sépare de ses devancières en réalisant des résultats encourageants. Elle doit ses 
prestations tant à l’effectif important de ses réceptifs qu’à la qualité de ses services. C’est ce 
qui explique le volume actuel des arrivées et des nuitées.  
 
La région de Fatick compte 35 établissements touristiques contenant 531 chambres et 1148 
lits. Ces réceptifs sont constitués de Camps d’Etat, de Villages de vacance, de Camps privés, 
de Camps village, de Camp municipal et d’Hôtels. Ils restent concentrés entre les 
départements de Fatick et de Foundiougne (17 chacun). Le département de Gossas n’en 
dispose qu’un seul. 
 
Au courant de l’année 2004, 11046 arrivées et 21926 nuitées ont été enregistrées.  
 
Le nombre de lits était en 2004 de l’ordre de 770 et celui des chambres se chiffrait à 372. 
 
Le potentiel touristique dans la région de Fatick est riche et diversifié, mais il demeure sous-
exploité. Ce secteur reste confronté à d’énormes difficultés liées entre autres, aux problèmes 
d’accès à certains sites, au développement anarchique des réceptifs et à l’insuffisance des 
activités de promotion commerciale de la destination. 
 
 1. Statistiques disponibles de la saison touristique 2004 
Etablissements  Nbre de 

lits 
Nbre de 

chambres 
Nuitées Arrivées 

LES PALETUVIERS 200 84 3814 2926 
PELICANS 136 68 5022 2734 
Keur Saloum 96 48 2991 1926 
BARRACUDAS 14 07 374 110 
Cordons bleus 27 10 551 201 
Baobab /terre 25 15 47 124 
Gite de Bandiala 28 14 581  
DELTA NIOMINKA 88 44 4840 1409 
AFRICA STRICKE 13 06 217 43 
LA PIROGUE 3 3 58 45 
LA LAGUNE 6 6 16 9 
LE C AIMAN 34 17 1283 430 
LES PIROGUIERS  84 42 2035 995 
CORMORAN 16 08 97 97 
Total 770 372 21926 11049 
Source : Inspection Régionale du Tourisme de Fatick 
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Introduction 
Le secteur des transports routiers demeure un important levier pour la croissance socio-
économique d’une nation. Il occupe une place prépondérante dans les stratégies de 
développement du Sénégal. C’est ce qui a amené les pouvoirs publics à élaborer et à mettre en 
œuvre le Programme d’Ajustement Sectoriel des Transports (PAST).  
 

L’examen des statistiques sur le transport routier dans la région de Fatick dont il est question 
dans ce document, permettra de se rendre compte de faiblesse de l’effectif du parc 
automobile.  
 

1. Situation du transport routier 
Le parc automobile de la région de Fatick est passé de 251 à 105 véhicules entre 2003 et 
2004, soit une baisse de 58,2 %. Il est composé exclusivement  de véhicules d’occasion.  
 

Leur répartition selon le genre, malgré une baisse quasi généralisée, laisse apparaître  que les 
voitures particulières sont toujours plus présentes dans le milieu fatickois (122 en 2003 contre 
60 en 2004). Elles sont suivies dans l’ordre, au courant de l’année 2004, par les taxis inter 
urbains (14), les autocars (12) et les camionnettes (10). La région de Fatick ne compte que 6 
camions en 2004. 
 

2. Permis de conduire 
Le nombre de demandeurs de codes et de permis de conduire s’élève à 4120 et 3805 
respectivement en l’an 2004. Ces effectifs ont accusé une baisse par rapport à l’année 
précédente. Le nombre d’admis au code est en progression, passant de 1149 en 2003 à 1810 
en 2004. Le nombre de permis attribués suit le sens inverse. De 2117 en 2003, il atteint 1315 
en 2004, soit une baisse de 37,9 %.  
 

Les demandes de duplicata et de renouvellement suivent la même évolution en chutant 
respectivement de 28,1 % et de 29,0 %  entre ces deux années. 
 

Conclusion 
 Le secteur du transport dans la région de Fatick mérite d’être soutenu. Pour cela, il urge de 
mettre en application les stratégies contenues dans le PAST. Dans ce programme, il a été 
prévu  l’entretien et la réhabilitation du réseau routier. La lutte contre la vétusté du parc 
automobile est également un des axes sur lesquels il faut mettre un accent particulier.       

 1. Parc immatriculé en 2003/2004 (automobile) 
Première immatriculation Années 

Neuf Occasion Total 
Total parc 

2003 02 249 251 251 
2004 00 105 105 105 
Source : Division Régionale des Transports Routiers 
 

2. Véhicules nouvellement immatriculés selon le genre 2003/2004 
Genre  2003 2004 Variation (%) 
Taxi inter urbain 
Voiture particulière 
Camionnette  
Autocar  
Tracteur routier 
Semi-remorque 
camion 
 

39 
122 
36 
47 
02 
01 
04 

14 
60 
10 
12 
01 
02 
06 

- 64,1  
- 50,8 
- 72,2 
- 74,5 
- 50,0 
100,0 
50,0 

Total  251 105 - 58,2 
Source : Division Régionale des Transports Routiers 
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3. Permis de conduire et code  en 2003/2004 
Demande  Admis   

Années Code  Conduite  total Code  Conduite  total 
2003 5189 5580 10769 1149 2117 3266 
2004 4120 3805 7925 1810 1315 3126 
Source : Division Régionale des Transports Routiers 
 
 4. Duplicata et conversion brevet militaire 
Années  duplicata Renouvellement  Conversion B.M.  
2003 71 93 08 
2004 51 66 02 
Source : Division Régionale des Transports Routiers 


